
  

 

  

FICHE INSCRIPTION VIDE GRENIER AMALIA  

  

NOM : ____________________________________________________________________________  

PRENOM : _________________________________________________________________________  

ADRESSE : _________________________________________________________________________  

CP : ________________   VILLE : _______________________________________________________  

TELEPHONE : _______________________________________________________________________  

EMAIL : ___________________________________________________________________________  

Né le : _____________________ A :  ___________________________________________________  

   

N° pièce identité : ___________________________________________________________________  

Délivré le : _________________________________________________________________________  

Par : ______________________________________________________________________________  

 

 

  

Nombre souhaité  

  

TOTAL  

  

INTERIEUR : 3€ le mètre     

  

  

  

TABLE : 2€/table    

  

  

  

TOTAL  

  

  

  



Art 1 – Je souhaite participer au Vide-grenier organisé par l’association AMALIA le Dimanche 15 

Février 2026 à la salle polyvalente XILOKAN d’Aicirits et note les dimensions et prix des stands :  

A régler par chèque à l’ordre de Association Amalia  

  

Art 2 : La vente de nourriture, de boissons ou d’articles Neufs par les exposants est interdite, ne 

vendre que des objets personnels et usagés (Article L310-2 du code du commerce).  

  

 Art 3 : Aucune inscription ne sera validée sans :   

• Cette FICHE D’INSCRIPTION signée   

• Justificatif d’une pièce d’identité (photocopie à joindre au règlement)   

• Paiement par chèque envoyé avec cette fiche d’inscription   

  

Afin de nous permettre une meilleure organisation merci de nous préciser si vous pensez vous 

restaurer sur place (sandwichs, frites) :     □   OUI             □ NON  

  

 Art 4 : Je dois être titulaire d’une assurance de responsabilité civile pour tout incident qui 

surviendrait sur ou autour de mon stand.  

  

 Art 5 : L’association Amalia décline toute responsabilité en cas de vol, perte ou sinistre des objets et, 

en cas de litige d’un vendeur avec les agents de la contribution, de la concurrence, de la 

consommation et de la répression des fraudes.   

  

Art 6 : L’accueil des exposants, ayant réservé et payé, se fera le dimanche 15 Févier 2026 de 6h00 à 

8h00. Au-delà de 8h00, l'organisateur se réserve le droit de disposer des places, sans qu’aucun 

remboursement ne puisse être effectué.  

  

Art 7 : Je ne dois pas avoir participé à plus de 2 autres manifestations de même nature au cours de 

l’année civile.  

  

Art 8 : Je m’engage à ne réclamer aucun remboursement après l’inscription.  

  

Art 9 : Je m’engage à être responsable de mon étalage, ne pas entreposer d’articles en dehors de 

l’espace alloué et laisser l’emplacement propre.  

  

Art 10: J’atteste avoir pris connaissance du présent contrat – règlement – et m’engage à me 

soumettre sans réserve à toutes ces prescriptions.   

  

Date et signature,   

Précédées de la mention « lu et approuvé »  

 

A RENVOYER PAR COURRIER AVANT LE LUNDI 9 

FEVRIER A :  

ASSOCIATION AMALIA   

5 RUE GAMBETTA   

64 120 SAINT-PALAIS  

 


